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Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 6 décembre 2007 

 
 
L’AFDM s’est réunie en Assemblée Générale le jeudi 6 décembre 2007 à 16 h 30 
au siège de l'association, 47, rue de Monceau - Paris 8ème. 
 
Etaient présents ou représentés : AISENSTEIN L. / ALBERTINI J.-L. / ALGRIN A. / 
ANGENAULT M. / ARNAUD A. / ARRADON F. /  ATALLAH A. / AVE A.-C. / 
AZEBAZE S.-T. / BABAULT-BALLUFIN C. / BALK-BAZOT U. / BELLAGAMBA D. / 
BERNARD C. / BERNARD T. / BERRURIER M. / BINDEL S. / BLOCH J.-P. / 
BOISSON PH. / BONASSIES P. / BONNAUD J. / BRIAND E.-C. / BUQUEN-
BELLORD C. / BUREAU X. / CACHARD O. / CADRAN F. / CARLIER J.-C. / 
CAUBERT A. / CHARLIER A. /  CHENNAUX PH. / CHEVREAU J.-F. / CHRISTOPHE 
J.-P. / CLEMET-JONES T. / CLEMENT R. / CLEMENT-LAUNOY V. / CONTI X. / 
CORADIN L.P. / CORBIER I. / CORNEDE H. / CORNUAULT C. / COSTE B. / 
COURTOIS B. / CROIX M. / DAKIN B. / DALION A. / DALION J. / DELAPORTE V. / 
DELEBECQUE Ph. / DE RYCK X. / DOLLFUS F. / DUBOSC D. / DUCHAMP R. / 
DUMONT-FOUYA L. / DUMORTIER S. / EMO P. / FABIANI J. / FAGES G. / 
FAVAREL-VEIDIG B. / FRAIKIN G. / FRANCK N. / FRERING X. / FRILET M. / 
GARRABOS L. / GAUTIER G. / GAUTRON A. / GODIN PH. / GRELLET L. / 
GRONDIN J.-Y. / GUILLEMINAULT B. / GUY-VIENOT S. / HAZAN H. / HELIGON 
G. / HÜBNER C. / HUYNH OLIVIERI V.-L. / JAMBU-MERLIN O. / JANBON L. / 
JEANIN H. / JEBRAYEL A. / JOB A. / KERFRIDEN Th. /  LAFFONT DE SENTENAC J. 
/ LAPPARENT C. de / LAROQUE H. / LASSERRE D. / LASSEZ J.-M. / LATRON P. / 
LE BARBIER C. / LE BERRE F. / LE BORGNE DE LA TOUR F. / LE COZ F.-X./ LE 
GENTIL M. / LE LOUER F. / LE NORMAND M. / LE PRADO D. / LEQUETTE S. / 
LERBRET J. / LEVY J.-F. / LEVY J. / LOMBREZ F. / LOONIS-QUELEN G. / 
LOOTGIETER S. / MARGUET B. / MARSAC D. / MAUGUIN J. / MAZZEGA M. / 
MCLEAN A. / MCLEAN H. / MESNIL P. / MICHALEK P. / MICHEL A.-L. / MIRIBEL S. 
/ MONIN P. / MOUSNY E. / MUNIER B. / NAJJAR H. / NDOYE N. / NEIGE S. / 
NICOLAS C. / NICOLAS P.-Y. / ODIER F. / OVADIA S. / PAGE H. / PARENTHOU R. 
/ PESTEL-DEBORD P. / PETEL Th. / PINCEMIN B. / QUIMBERT M. / QUINTIN J.-E. 
/ RAISON O. / RAMBAUD C. / RAYMOND P. / RAYNAUD M.-N. / REBUFFAT G. / 
REMBAUVILLE-NICOLLE P. / REMERY J.-P. / REMOND-GOUILLOUD M. / 
RICHEMONT H. de / ROHART J.-S. / SALOMON D. / SANA S. / SAUGNAC A.-F. / 
SCHEUBER M./ SCHMILL E. / SCHWEITZER S./ SIMON P./ SIOUFI G. / SMITH A.-
G. / SOISSON N./ TASSEL Y. / TASSY H. / TANTIN J.-F. / TEISSERENC E. / 
THOMAS-CIORA G. / THOMAS J.-Y./ TIERNY E. / TILCHE M./ TINAYRE A./ TISSOT 
J.-M. / TROUDE Y. / TROYAT J.-D. / VATINEL C. / VIALARD A. / VIGNY F. / 
VROOM F. / WICKERS T. / WITVOET B.  
 
 
Etaient excusés : BLOCK G. / BUHLER J.-C. / VITRAC PH.  
 
1. Chaque membre de l'association signe une feuille de présence après qu'il ait 

été vérifié qu'il était à jour de cotisation. Il est alors autorisé à participer à 
l'assemblée. Chaque membre muni d'une ou deux procuration(s) pour un ou 
deux membre(s) absent(s) émarge également la feuille de présence en 
apposant sa signature pour la personne qu'il représente. 



 2.

2. Le président Antoine Vialard demande l'approbation du procès-verbal de la 
séance du 20 septembre dernier. Ne recevant aucune objection, le procès-
verbal est adopté à l'unanimité des présents. 

3. Le secrétaire général présente les candidatures de : 
 

• Me Maryse Follin, avocat au barreau de Marseille, parrainée par Me O. 
Raison et Mr C. Paulin. 

• Mr Mathias Besnard, directeur général au département juridique de la 
CMA-CGM, parrainé par Mr G. Sioufi et Me J.-L. Renard. 

• Mme Sophie Cordonnier, avocat stagiaire au cabinet anglais Waltons & 
Morse, parrainée par Mes Ch. Scapel et S. Lootgieter. 

• Mr Pierre Merlenghi, expert maritime à Papeete, parrainé par Mr Ph. 
Boisson et Me J.-S.Rohart. 

 
Ces candidatures sont acceptées. 
 

4. Le président Vialard fait un discours de fin de mandat récapitulant les 
réalisations pendant les années 2006 et 2007. 

5. Après quoi il présente le nouveau comité de direction proposé à l'assemblée 
générale par le comité de direction sortant. Ce nouveau comité de direction 
est accepté par un vote de l'assemblée générale à bulletin secret à raison de 
154 voix pour, 9 contre et un blanc. 

6. En vue de l'élection du président de l'AFDM chacun des deux candidats 
présente ses propositions, le tirage au sort faisant parler P. Simon, puis Ph. 
Godin. Un bref résumé de chaque intervention est joint. 

7. L'élection à bulletin secret donne les résultats suivants : sur 165 présents ou 
représentés, P. Simon obtient 86 voix contre 74 à Ph. Godin, 4 bulletins 
blancs et un bulletin "non". 

8. Les deux candidats se saluent et le président sortant transmet ses pouvoirs 
au nouveau président. Il est alors décidé que la conférence de Me O. Jambu 
Merlin sur la plaisance sera reportée à la prochaine séance de l'AFDM. 

9. La séance est levée vers 18 h 45. Le comité de direction se réunit alors pour 
la constitution du bureau exécutif proposée par le nouveau président 
(secrétaire général, secrétaire général adjoint, trésorier et vice-présidents). 
Ce bureau sera proposé à la prochaine assemblée générale. 

 


